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Lac< psychomot». le casse-tête de la rentrée
Depuis le refus de Maggie l'ergothér~pie, Dès ~or~, que

peut-on faire avec un diplome de
de Bloel<de reconnaitre les baccalauréat en psychomotricité
; • .; en poche? «Tout d'abord, nos €tu-
etudes en psychomotriclté, diants reçoivent legrade de baccalau-

l, 'd'd réat.Parcontre,lespsycJwmotridens
es etu lants sont ans ne peuvent pas réaliser des soins de
le flou. L'occasionde faire santé tant pou: l:s enfants 'fUe pou~

les personnes agees. Ceux -a sont re-
le point avant la rentrée~ servés exclusivement aux profession-

nels reconnus comme les kinés ou les
ergothérapeutes. Mais cette non-re-
connaissance de la pratique n'a pas
empêcMla profession à se développer
depuis plus de 30 ans», commente
le directeur président ,dela Haute
École de la province de Namur,
Emmanuel Devroye.

Lasolution 1 Lapasserelle
Lamarge de manœuvre des étu-

diants en psychomotricité est
donc très restreinte sur le marché
de l'emploi Depuis l'annonce en
juin dernier, les inscriptions ont
diminué de 50 % en Ire année,
passant de 100 à 50 inscrits à
l'HEPN. Pour trouver des solu-
tions, une réunion était organisée
hier à Bruxelles au cabinet du mi-
nistre de l'enseignement supé-

• Jérôme Noll

D èsIe 15 septembre, la plu-
part des étudiants des hau-
tes écoles et universitaires

namuroises reprendront le che-
min des bancs et des cours. Mais
cette rentrée s'annonce pour le
moins particulière pour les étu-
diants en psychomotricité de la
Haute École Albert Jacquard et de
la Haute École de la province de
Namur située à Salzinne. Car de-
puis le mois de juin dernier, la mi-
nistre de la santé, Maggie De
BloclGa annoncé qu'elle ne recon-
naissait pas la psychomotricité en
tant que profession paramédicale
à la différence de la kinésithéra-
pie, de la logopédie ou encore de

rieur, Jean-Claude Marcourt.
Après leurs trois ans, les étudiants
seront invités à réaliser une passe-
relle en kiné par exemple pour

obtenir un barème autre que ce-
lui de psychomotricien (non-re-
connu) et d'obtenir un numéro
!NAM! pour exercer leur profes-
sion. «Mais les contours de ces pas-
serelles doivent encore être définis, in-
siste le directeur de l'HEPN.
L'ARES (NDLR: l'académie de re-
cherche et d'enseignement supé-
rieur) est en train de réfléchir à la
question. On parle de passerelles en
60,90 ou même I20 crédits. Mais les
différences avec le cursus en kinési-
thérapie ou en Z sont énor-
mes. Il sera donc e mettre en
place wze passerelle adaptée aux étu-
diants en psychomotridté mais nous
ne perdons pas espoir.»
Bref;pour la cinquantaine d'étu-

diants qui débutera les cours dès
le 15 septembre, Emmanuel De-
vroye espère «que le gouvernement
changera sa décision aVec lesfutures
e1ectionsen 20I9 aJin de reconnaitre
le titre paramédical au Bachelier en
psychomotridté.» •

Hier en fin de matinée,
Emmanuel Devroye. le
directeur président de la Haute
Ëcolede la Province de Namur,
était surpris de la réaction de
Georges Sironval. le directeur
de la Haute ËcoleAlbert
Jacquard avec qui l'école est en
co-diplomation pour tes études
de psychomotricité. «Durant la
réunion au cabinet du ministre
Marcourt, il a souhaité que l'on
suspende les inscriptions en

psychomotricité: Si c'est le cas,
notre alliance sera rompue et,
je l'assure, l 'HEPNs'occupera à
100 % du bachelier en
psychomotricité (NDlR : pour le
moment l'HEPNest le référent
administratif et s'occupe à 75 0/0

des cours). Nous accepterons
de relever le défi seuls.»
Contacté plusieurs fois hier,
Georges Sironval n'a pas
répondu à nos appels. Le
débat est loin d'être clos. J.No.
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(cUn bac en
psychomot 1
Absurde))
• Jérôme NOËl

Sur les rails depuis
2012, le baccalauréat
en psychomotricité

est encore un jeune en-
fant au sein des nom-
breux choix d'études.
«J'ai été très surpris d'ap-
prendre qu'il existait, ici à
Namur, des études en psy-
chomotricité, avoue Pascal
Dotreppe, kinésithéra-
peute.
Selon moi, une spécialisa-

tion est tout à fait intéres-
sante pour bénéficier de com-
pétences plus pointues après
avoir réalisé un autre cur-
sus. Par contre, je ne com-
prends pas l'intérêt de réali-
ser des études uniquement
en psychomotricité. Les
cours que j'ai reçus durant
ma formation en kinésithé-
rapeute étaient largement
suffisants. D'ailleurs, si je le
souhaitais, je pourrais
ouvrir mon cabinet aux en-
fants. »

Bref, pour le kinésithéra-
peute, trois ans de psycho-
motricité pure et dure,
c'est long, trop long. «La
psychomot, c'est une gym-
nastique un peu plus évoluée
que ce que l'on reçoit dans
nos cours généraux de kiné.
Sincèrement, une spécialisa-
tion est largement suffisante
et plus pertinente. » •
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«Je n'ai paS envie d'un lUIre diplôme ••
C'estclair,les
étudiants se posent
beaucoup de
questions depuis la
non-reconnaissance
de la
psychomotric;:itéen
tant que titre
paramédical. C'est
même l'inconnu
pour ElodieVan Loo.étudiante en
1"' année en psychomotricité à
Namur.«Cette décision est très
fiustrante. LeSt comme si un
médecin accueillait son patient
sans pouvoir l'examiner et le
soigner Le métier de
psychomotricien est réduit à sa
plus simple expression En bref,
tout ce qui touche à la thérapie ou
encore la rééducation par la
psychomotricité est désormais
jugé comme illégal par la loi.»
Quant à son avenir, l'étudiante ne
préfère pas y penser. ((je vais
continuer mes études avec l'espoir

que la législation
change. je nilÎ pas
enVie d'avoir un
autre diplôme que
celui de
psychomotridenne.
Lapasserelle,je n'y
songe pas,» Du
côté de la
Fédération des

étudiants francophones et de son
président Maxime Mory. on ne
laiSserapas tomber les étudiants.
«Un recoursjuridique va être lancé
contre la décision de la Ministre
De Blode Ellena aucune raison de
ne pas reconnaÎtre légalement la
psychomotricité alors que c~st le
cas dans les autres pays. Pour le
moment de nombreux étudiants
sont engagés sous le barème
dëducateur pour exercerla
psychomotricité Mais ce barème
n'est pas le leur et ne correspond
pas à leur qualité, à leur métier.»

J.No.
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«La direction se fout de ,cesétudes»
Unp,rofesseur cfAlbelt.
Jacquard déplore le
manque. de
communication de la
dIrection. Quelque chose
ne tourne pas rond.

A.prl:s la tétûÙOn.!lU ca'hi"
net duministreMar~
'court, nous avons con~

taetê nnprofesseut 'le lamtllte
Écale Albert Jacquard qui
donne cours pour lesbaccalali~
réats en psychomntridté.pour
lui, la 'lirecûon souhaite effa~
cerce~êtud.esde ses tablettes~
«JI y r;t. que.:lquesjeuts,lai rernat~
qui que l'anglet psychornotricitê,
quise situait à côté de celui d'éco~
nomie, d'infographie et depédago["
aie, n'existait plus. Ce lienex.pli-

'luait le, graduai et ,renvoyait
sUtloutaU formulaitedfitlScrip-
tiôl1di$"p'ot!ible sur le sit~de
1'1[EPN (NLDR : la Haute Ecale
de Ia.Province de Namur est rUt
rente adminis.tratfuement ettra-
vaille enco-diplomq.tion avecAJ
bert Jacquari;). C'est tôUtde
même .très bizarre. La.ditection
nous cache des choses et travaille
dam notre dos.»
QUidd~ Il''.lnir
despr.afessellrs ?
L.eFrofess.eu-r:,nomm.émais

qui s'inquiète fortement pour
sescoUègues qm n'o:ntpasen-
core cette chance, Vaeu.core
plus loin ..«La psychamotricité,
c'est un .ca1Ïloudam la chaussure
de notre directrice7 Véronique no~
dinva.l. cQmmente le profes-
seur qui ptéfèten.e pascitet
son nom. mais quI sait qu~il
sera..reconnu. La direction sefout
éperdument de ces études. Nous
avatlS eu un cotl$cil tif:, catégorie,

en d'autres mo~ un conseil d'avis
lasemainèdernièresur la 'lues'-
tlot!etalJ,s$Î par raJ1Pôrtti,uCtJl1.'"
tetLudes cours, des a.ttrihu.tÎotlSet
des calendriers;[èsuiscertain que
notre réunion n'a p.as été prise en
çOtlSÎdératlol1.par la hiérarchie..
Ce qui m'inquiète maintenant,
c'est l'aJ1enird'un de mes collègues
qui n'a}JClS .été nommé. Si la
Haute Ecole d'Albert Jacquard
laisse tomher son âlliancè avec
1'11EPN;il vapèrdte dèn()rnhrèu~
ses heures de cours catcela
m'étonn.eraztqu7on. lui propose un
contrat dans l'autre école. Mot
datlS mô11Cr;lS, jenprendrai des
heures avec .lesprofesseur'$de pri;.
maire. Ma.is cette situation me
chagrine et me rév.olte..»
Detoutefaçcm,si laClHjtgani~

~atiQnentre les4el,U écoles
continue, ..:ily. aura. duchang.e-
Dlentpuisqu'iln~y aura plus
qu'une seule c1asseen Itean~
née contre deux à la rentrée
;lOIS··.
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